
HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

Arrêté n° 23/LC/95

 OBJET : PERMIS DE STATIONNEMENT – ÉCHAFAUDAGE
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020  accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU  la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification 2023 applicable aux occupations du domaine
public,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise BATI FACADES 43, 155 impasse du Dr Simone Nicolas, ZI de
Chassende, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de ravalement de façades, l’entreprise BATI FACADES 43 est autorisée à
installer un échafaudage sur pieds, sur le trottoir, au droit du n° 50 avenue Maréchal Foch , sous réserve de se
conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;

2 - L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et
d’une toile étanche. Elle devra répondre aux normes de sécurité en vigueur.

3 - L'entrepreneur prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation du chantier, il préservera
la liberté et la sécurité des piétons en invitant ces derniers à emprunter le trottoir opposé et garantira l’accès
aux riverains et aux commerçants voisins ;

4 - L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour garantir la propreté du sol ; il ne devra pas procéder au nettoyage
des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout.

A l’issue de l’occupation du domaine public, l’entrepreneur devra restituer les lieux dans leur état initial ; le nettoyage
éventuel  des lieux lui  sera facturé par la Ville.  L’entrepreneur sera tenu pour responsable de toutes dégradations
éventuelles du domaine public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du lundi 23 janvier au vendredi 3 février
2023 inclus. Elle     ne vaut pas autorisation d’urbanisme  .

ARTICLE  3 –  En  exécution  de  la  décision  municipale  du  25  novembre  2022, l’entrepreneur  s’acquittera  d’une
redevance pour occupation du domaine public de 3,65 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans que la
somme  perçue  ne  puisse  être  inférieure  à  18,31  €.  La  Trésorerie  Municipale  adressera  ultérieurement  au
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.
Avant l’échéance de la présente autorisation,  l’entrepreneur devra en solliciter le renouvellement auprès de
l’autorité municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée.
Si l’échafaudage n’est pas enlevé à l’échéance de la présente autorisation, l’entrepreneur sera assujetti à une
pénalité de 18,31 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 4 –   En cas  d'annulation,  de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté, l'entrepreneur devra en aviser  sans délai le Service Réglementation.  A défaut, la redevance susvisée sera
mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  Monsieur  le  Trésorier  Principal  Municipal,
l’entreprise BATI FACADES 43 et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

     Fait au Puy-en-Velay, le 16 janvier 2023

                                                                                                           

Publié sur le site 20 janvier 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/96
OBJET : PERMIS DE STATIONNEMENT – ÉCHAFAUDAGE
RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998 portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020  accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 16 décembre 2021 fixant la tarification pour l’année 2022 applicable aux occupations du
domaine public,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par l’entreprise BATI FACADES 43, ZI de Chassende, 43000 LE PUY-EN-
VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison de travaux  de ravalement  de façades,  l’entreprise BATI  FACADES 43 est  autorisée à
installer  un échafaudage sur pieds,  sur la chaussée,  au droit  du n° 23 rue du Consulat,  sous réserve de se
conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;

2 -  L'installation sera garnie de platelages et d'écrans solides pour prévenir toute chute d'outils ou de matériaux et
d’une toile étanche au premier niveau ;

3 - L’entreprise  BATI  FACADES  43  prendra  toutes  les  précautions  utiles  pour  assurer  la  pré-signalisation  et  la
signalisation du chantier, elle préservera la liberté et la sécurité des piétons et maintiendra un accès permanent
aux riverains et aux garages du Centre Technique Municipal ;

4  -  L’entreprise BATI FACADES 43 prendra toutes dispositions pour garantir  la propreté du sol ; elle ne devra pas
procéder au nettoyage des matériels sur le domaine public, ni effectuer des vidanges dans les avaloirs d’égout.  A
l’issue de l’occupation du domaine public, elle devra restituer les lieux dans leur état initial ; le nettoyage éventuel des
lieux lui sera facturé par la Ville. Elle  sera tenue pour responsable de toutes dégradations éventuelles du domaine
public provoquées par son chantier.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du lundi 6 au lundi 13 février 2023 inclus.
Elle   ne vaut pas autorisation d’urbanisme  .

ARTICLE 3 – Pendant toute la période des travaux, du lundi 6 au lundi 13 février 2023 inclus, la circulation sera
interdite à tous véhicules au droit du n° 23 rue du Consulat .  L’entreprise BATI FACADES 43 distribuera une
lettre d’information aux riverains pour les informer de la gêne occasionnée.

ARTICLE  4 –  En  exécution  d'une  décision  municipale  du  16  décembre  2021  l’entreprise  BATI  FACADES  43
s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public de 3,59 € par mètre carré par mois ou fraction de
mois,  sans  que  la  somme  perçue  ne  puisse  être  inférieure  à  17,99  €.  La  Trésorerie  Municipale  adressera
ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.
Avant l’échéance de la présente autorisation, l’entreprise BATI FACADES devra en solliciter le renouvellement auprès
de l’autorité municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée.
Si  l’échafaudage n’est  pas  enlevé à l’échéance  de la  présente  autorisation,  l ’entreprise  BATI  FACADES 43 sera
assujettie à une pénalité de 17,99 € par jour d’occupation non autorisé.

ARTICLE 5  –  En cas  d'annulation, de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté, l’entreprise BATI FACADES 43 devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance
susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. 

ARTICLE 6   –  Le présent arrêté devra être affiché sur le chantier.

ARTICLE 7  – Le  présent  arrêté  pourra faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Clermont-Ferrand (6 cours  Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai  de deux mois  à
compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 8  – Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Ville,  Monsieur  le Trésorier  Principal  Municipal,
l’entreprise BATI FACADES 43 et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.   

                                                                                        Fait au Puy-en-Velay, le 16 janvier 2023
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N'Anêté :231JG1112

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 , L2212-2, L2213-1 et suivants,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,
VU I'arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU I'avis du chef de Pôle du Puy-en-Velay - conseil Départemental de la Haute-Loire,
Considérant la demande de I'entreprise SNATELÊCOM,99 rueAgricol Perdiguier,4210o SATNT ÉTtENNE,
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité de l'ensemble des usaqers ou
domaine public tout en facilitant les travaux des professionnels en centre-ville.

Fait au Puy-en-Velay, le 18 janvier 2023

plle Maire,
Par délégatiorr

Le Responsable du Servrce Réglene nlatron,

Ëmnranuel ROLHION

ARRÊTE

ARTICLE 1 - En raison de travaux réalisés sur le réseau fibre optique par I'entreprise SNA TELECOM, les mesures
suivantes seront mises en place au gré de l'avancement du chantier, du lundi 23 janvier au mardi 2g février
2023 inclus, hors week-ends, hors heures de pointe, chaquejour àans des horaires compris entre gh et 12h et
entre 14h et 17h :

' les trottoirs seront ponctuellement interdits à la circulation piétonne, boulevards Docteur André
Chantemesse, George Sand, Carnot et Saint Louis, ainsi que piace aux Laines, voie Ouest Breuil et
avenue Clément Charbonnier,

' le couloir de circulation de droite, situé côté pairs, sera momentanément neutralisé boulevard Saint
Louis, à hauteur du n.48,

Aucune 9êne à la circulation automobile ne pourra être enqendrée en dehors des lieux. jours et horaires
susvisés.

L'entreprise SNA TELECOM stationnera son véhicule de chantier sur un emplacement situé au plus près dechaque intervention, sans devoir s'acquitter des droits de place.

ARTICLE 2 - L'entreprise sNA TELEcoM prendra toutes dispositions pour :

' installer des panneaux "stationnement interdit" sur chaque emplacement réservé et ce 24h avant
chaque intervention,

' préserver la libertéet la sécurité des piétons à hauteur de chaque intervention notamment en invitantces derniers, à I'aide d'une signalisation spécifique imptantèe à hauteur Oes pasiales protégés
situés de part et d'autre de chaque intervention, à emprunier le trottoir opposé,' instaurer un périmètre de sécurité tout autour de chaque zone de chantier,. restituer le domaine public dans son état initial de propreté,

' garantir en permanence l'accès aux véhicules de secours et d'urgence,
' maintenir l'accès des riverains et des commerces et les informer de la gêne occasionnée,
' mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées avant chaque intervention,' créer une longue chicane à I'aide de cônes de Lûbeck à hauteur de I'intervention située 4g boulevardSaint Louis.

AEIIELE-Q - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de clermont-Ferrand (6 cours sablon -cs 90129- 63033 Ôlermont-Fenand cedexl) dans un délai de 2 mois à comprer oe sapublication ou de son affichage.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 5 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, I'entreprise SNA TELE69M et Madame laDirectrice Départementale de la sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qur re concerne, de l,exécution duprèsent arrêté.

HÔTEL DE V|LLE - 8.p.20317 - 43011 Le puy-en-Veray cedex - rér : 04.7L04.07.69
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/114

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA
CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du 29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la  demande  présentée  par  l’entreprise  ADEF Le  Puy  services,  32  boulevard  de  la
République, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison  d’un  déménagement,  l’entreprise  ADEF Le Puy  services  est  autorisée  à
stationner un fourgon, immatriculé CD-029-CX, sur la voie de circulation, au droit du n° 18-28 rue Félix
Boudignon, le lundi 23 janvier 2023 de 9h30 à 19h00.

ARTICLE 2 – Pendant toute l’intervention, le lundi 23 janvier 2023 de 9h30 à 19h00, la circulation sera
interdite à tous véhicules, rue Félix Boudignon, pour sa partie comprise entre le n° 18-28 et la rue
Saint-Jacques. 

ARTICLE 3 – L’entreprise ADEF Le Puy services prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en disposant un
panneau ‘’Rue Barrée’’  rue Félix Boudignon, à hauteur de son intersection avec la rue Saint-
Gilles,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• informer les riverains de la gêne occasionnée,
• maintenir un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence ainsi qu’aux

garages des riverains de la rue Félix Boudignon. 

ARTICLE   4  –  L’entreprise  ADEF  Le  Puy  services déplacera  son  fourgon  à  toute  injonction  de
l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise ADEF Le Puy services
et  Madame la  Directrice  Départementale  de la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

          Fait au Puy-en-Velay, le 18 janvier 2023

Publié sur le site 20 janvier 23
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/116

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation
et du Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur   Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise les Déménageurs Bretons, 12 rue Jean Solvain,
43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité de l’ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « les Déménageurs Bretons » est autorisée à
stationner   un   camion,  immatriculé  836-KS-43 ou  EX-593-QB, sur  deux   emplacements  de
stationnement payant ainsi qu’un monte-meubles à cheval sur le trottoir et sur un emplacement de
stationnement payant, au droit du n° 4 rue Pierre Farigoule, le lundi 23 janvier 2023 de 10h30 à 18h00.

ARTICLE 2 –  L’entreprise « les Déménageurs Bretons » prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation appropriée,  en  disposant  des  panneaux  « stationnement
interdit » au droit des emplacements susvisés, et ce 24 heures avant l'intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le
trottoir opposé,

• maintenir l'accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-meubles,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – L'entreprise « les Déménageurs Bretons » déplacera son camion et son monte-meubles à
toute injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5  –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6  – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  l’entreprise « les  Déménageurs
Bretons » et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

            Fait au Puy-en-Velay, le 18 janvier 2023

                                                                        

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site 20 janvier 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/117

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL PEPIER-CHARREL, 16 rue de Saint Didier,
43600 SAINTE-SIGOLÈNE,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes dispositions visant à intégrer les interventions
des professionnels en centre-ville tout en préservant la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison d'une livraison de matériaux, la SARL PEPIER-CHARREL est autorisée
à stationner un camion-grue sur trois emplacements de stationnement payant, au droit du n°
15 cours Victor Hugo, le lundi 23 janvier 2023 de 8h00 à 12h00.

ARTICLE 2 –  La SARL PEPIER-CHARREL prendra toutes dispositions pour :

• mettre  en  place  la  signalisation  appropriée,  notamment  en  installant  des  panneaux
‘’Stationnement interdit’’ au droit  des emplacements susvisés et ce, au moins 24h avant
l’intervention,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du véhicule,
• s'assurer que le bras en charge du camion-grue ne survole aucune zone accessible au

public ni aucune habitation,
• équiper de patins de protection chaque béquille du camion-grue,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• maintenir l'accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE 3 – La SARL PEPIER-CHARREL déplacera son camion-grue et son fourgon à toute
injonction de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE  6 – Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville,  la  SARL PEPIER-
CHARREL et  Madame la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

       Fait au Puy-en-Velay, le 18 janvier 2023

                                                                                 

http://www.telerecours.fr/
Publié sur le site 20 janvier 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/118

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU  l'arrêté  municipal  du 6 mars  2008 fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par l'entreprise ARTISANS DU VELAY, 22 avenue de la Gare, 43700 BRIVES-
CHARENSAC,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité du personnel de l'entreprise
ainsi que celle des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 – Dans  le  cadre  d’une  livraison  de  matériaux,  l'entreprise  ARTISANS DU VELAY  est  autorisée  à
stationner un camion-grue, immatriculé  DA-916-XQ ou FG-967-TD, sur la voie de circulation, au droit du n° 13 rue
Pierret, le lundi 23 janvier 2023 de 7h00 à 9h30.

ARTICLE 2 – Pendant toute l’intervention,  le lundi 23 janvier 2023 de 7h00 à 9h30,  le couloir de circulation    de   
droite,    réservé aux bus,    sera neutralisé à hauteur du    n° 13   . De fait, les véhicules circulant dans le sens Clémenceau
/ Michelet emprunteront obligatoirement le couloir central de circulation à hauteur des travaux.

ARTICLE 3 – L'entreprise ARTISANS DU VELAY prendra toutes dispositions pour :   

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en créant une longue chicane
à l’aide de cônes de Lübeck à hauteur du chantier afin de matérialiser le dévoiement des automobilistes sur
le couloir central de circulation,

• disposer des patins de protection sous chaque béquille du véhicule,
• préserver  la liberté  et la sécurité des piétons, notamment en invitant  ces derniers  à emprunter le trottoir

opposé,
• garantir l'accès des riverains, des commerçants voisins et les informer de la gêne occasionnée,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s'assurer que le bras en charge de ce dernier ne

survole aucune zone accessible au public et aucune habitation,
• garantir la circulation automobile à hauteur du n° 13.

ARTICLE 4 – L'entreprise ARTISANS DU VELAY déplacera son camion-grue à toute injonction de l’administration si
les circonstances l’exigent.

ARTICLE  5 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 6 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise ARTISANS DU VELAY et Madame la
Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 19 janvier 2023

Publié sur le site 20 janvier 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/119

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, chef de service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par la SARL FAURE ET PLANTIN, 58 Bis avenue Charles Dupuy,
43000 LE PUY-EN-VELAY, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter le déroulement des travaux en
centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre du remplacement d’un cheneau sur la façade avant d’un immeuble, la SARL
FAURE ET PLANTIN est autorisée à stationner  un camion-nacelle ainsi qu’un fourgon,  immatriculé
FS-615-AS,  sur deux emplacements de stationnement payant,  au droit  du n° 16 avenue Clément
Charbonnier, le lundi 23 janvier 2023 de 8h00 à 18h00.

ARTICLE 2 –  La SARL FAURE ET PLANTIN prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place des panneaux ‘’Stationnement interdit’’ au droit des emplacements susvisés et
ce, 24h avant l’intervention, 

• instaurer un périmètre de sécurité autour des véhicules,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le

trottoir opposé,
• maintenir l’accès des riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation.

ARTICLE   3 –  La  SARL  FAURE  ET  PLANTIN  déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE  5 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  la SARL FAURE ET PLANTIN et
Madame  la  Directrice  Départementale  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                          Fait au Puy-en-Velay, le 19 janvier 2023

Publié sur le site 20 janvier 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/120

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2 et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal en date du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la
Circulation et du Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,
VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
CONSIDÉRANT la  demande  présentée  par  Monsieur  Bruno  PERRET,  Président  du  CAF
Horizon Vertical, 16 place de la Libération, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  faciliter  l'activité  des
professionnels en centre-ville, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de la livraison d’un mur de bloc pour le compte du gymnase de la
place de la Libération,  Monsieur Bruno PERRET est autorisé à stationner  un camion semi-
remorque sur cinq emplacements de stationnement payant, situés au droit du n° 16 place de
la Libération, face à l’entrée des bureaux de la Communauté d’Agglomération du Puy-en-
Velay, le lundi 23 janvier 2023 de 8h00 à 14h00.

ARTICLE 2 – En amont de l’intervention, des agents du Service Technique municipal se
chargeront de mettre en place la signalisation appropriée. 

ARTICLE 3 – Monsieur Bruno PERRET déplacera son camion semi-remorque à toute injonction
de l’Administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de  CLERMONT-FERRAND dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  transmission  au
contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Bruno PERRET
et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 19 janvier 2023

                                                                        

Publié sur le site 20 janvier 23



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/121

Objet : OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - EMPRISE DE CHANTIER
PLACE DE LA HALLE – MODIFICATIF + PROLONGATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, et L 2213-6,
VU l'arrêté municipal du 27 février 1998, portant Règlement de Voirie,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de Service, pour
ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux occupations du domaine
public,
VU l’arrêté municipal n° 23/LC/12 du 5 janvier 2023 autorisant Monsieur GIBERT à installer une emprise au droit de ses deux éta-
blissements situés n° 5, 7 et 9 place de la Halle, 
CONSIDÉRANT la nouvelle demande présentée par Monsieur Vincent GIBERT, 5,7 et 9 place de la Halle, 43000 LE PUY-EN-
VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité des usagers,

ARRÊTE
Les dispositions de l’arrêté municipal n° 23/LC/12 du 5 janvier 2023 sont ainsi modifiées et prolongées :

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de réhabilitation,  Monsieur Vincent GIBERT est  autorisé à installer  une emprise de
chantier sur le domaine public, au droit de ses deux établissements situés n° 5, 7 et 9 place de la Halle, à l’intérieur de laquelle
seront entreposés : un dépôt de matériaux, une benne avec une goulotte et où stationneront de façon permanente un fourgon
immatriculé FW-982-XG, et de façon ponctuelle pour des opérations de chargement et déchargement de matériaux et gravats un
véhicule immatriculé  FH-540-AX sous réserve de se conformer aux dispositions de l'arrêté susvisé, et aux conditions
suivantes :

1 - Les droits des tiers seront préservés ;

2 - Monsieur Vincent GIBERT prendra toutes les précautions utiles pour assurer la signalisation de l’emprise. Il installera un
filet ou une palissade de protection lors des projections de gravats. Il préservera la liberté et la sécurité des piétons. 

3 - Il évitera toutes nuisances pour les riverains ainsi que pour les terrasses des restaurateurs voisins et notamment au moment
de l’installation des terrasses pour les établissements voisins lors des repas.

4 – Les deux véhicules devront être stationnés dans l’emprise de telle façon à ne pas gêner les cafetiers restaurateurs situés de
chaque côté, ainsi que le passage de tous véhicules circulant autour de la place de la Halle.

A l’issue de l’occupation du domaine public,  Monsieur  Vincent  GIBERT devra restituer  les  lieux dans leur état  de
propreté initial. Il sera tenu pour responsable de toutes dégradations éventuelles provoquées par ses travaux.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable du mercredi 18 janvier au mardi 28 février inclus
chaque jour de 9h00 à 11h30 puis de 13h30 à 17h00.

ARTICLE  3 –  En  exécution  de  la  décision  municipale  du  25  novembre  2022 susvisée,  Monsieur  Vincent  GIBERT
s’acquittera d’une redevance pour occupation du domaine public de 3,65 € par mètre carré par mois ou fraction de mois, sans
que la somme perçue ne puisse être inférieure à 18,31 €. 
La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

Avant l’échéance de la présente autorisation, Monsieur Vincent GIBERT devra en solliciter le renouvellement auprès de
l’autorité municipale, dans le cas où les travaux ne seraient pas achevés à la date susvisée. Si l’emprise n’est pas enlevée
à l’échéance de la présente autorisation elle sera assujettie à une pénalité de 18,31 € par jour d’occupation non autorisée.

ARTICLE 4 – En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent arrêté, Monsieur
Vincent  GIBERT devra  en  aviser  sans  délai le  Service  Réglementation.  A défaut,  la  redevance  susvisée  sera  mise  en
recouvrement, sans possibilité d’annulation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND dans
un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas
échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 –  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Trésorier Principal  Municipal,  Madame la
Directrice Départementale de la Sécurité Publique et Monsieur Vincent GIBERT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.                                                                             Fait au Puy-en-Velay, le 18 janvier 2023

                                                                                   

http://www.telerecours.fr/
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/122

OBJET : OUVERTURE TEMPORAIRE D’UN DEBIT DE BOISSONS
MAISON DES ASSOCIATIONS RUE DES CHEVALIERS SAINT-JEAN

CERCLE DES SOURDS DU PUY EN VELAY

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’ article L 3334 –1 du Code de la Santé Publique,
VU l’arrêté municipal du  29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant  la demande présentée par Monsieur Christian MAZIN, Président Cercle des Sourds du Puy-en-
Velay, 28 rue Prabouzou, 43100 BRIOUDE,
Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publiques,
notamment dans un débit temporaire de boissons ouvert à l'occasion d’une manifestation associative,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – A l’occasion d’une journée d’animations organisée par l’association le Cercle des Sourds du Puy-
en-Velay, Monsieur MAZIN est autorisé à installer un débit temporaire de boissons des trois premiers groupes
dans les locaux de la maison des Associations, rue des Chevaliers Saint-Jean, le samedi 28 janvier 2023
de 8h30 à 21h30, sous les réserves expresses indiquées ci-dessous.

ARTICLE 2 – Ce débit temporaire permet de servir uniquement des boissons sans alcool et les boissons
fermentées non distillées  suivantes  :  vin,  bière,  cidre,  poiré,  hydromel,  vins doux naturels  bénéficiant  du
régime fiscal des vins, crème de cassis et jus de fruits ou de légumes fermentés  comportant de 1, 2 à 3
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou
cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
La  vente  d'autres  boissons  alcoolisées  est  strictement  interdite  et  exposerait  l'organisateur  à  des
poursuites pénales.

Les organisateurs sont soumis à toutes les obligations des débitants de boissons : notamment ne pas vendre de
boissons alcooliques à des mineurs. L’offre de ces boissons à titre gratuit  à des mineurs est également
interdite. La personne qui délivre la boisson peut exiger du client qu’il établisse la preuve de sa majorité.

Les boissons devront être servies dans des verres ou gobelets à usage unique.
Les organisateurs devront veiller à ce que l'ordre public soit respecté, les troubles qui se produiraient
engageraient inévitablement leur responsabilité.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur MAZIN et Madame la Directrice
Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait au Puy-en-Velay, le 19  janvier 2023

 

http://www.telerecours.fr/
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HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LC/123

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU l'arrêté  municipal  du  6 mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions du Code Général  de la  Circulation  et  du
Stationnement, 
VU l’arrêté municipal du  29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION, Chef de
Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
VU la décision municipale du 25 novembre 2022 fixant la tarification pour l’année 2023 applicable aux occupations du
domaine public,
CONSIDÉRANT  la demande présentée par la SARL ISSARTEL, 166 rue des pâtureaux, 43700 SAINT-GERMAIN-
LAPRADE,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant  à faciliter  le  stationnement  des professionnels  en
centre-ville tout en préservant la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre d’une livraison, la SARL ISSARTEL est autorisée à stationner un monte-charges sur la
chaussée, au droit du n° 12 faubourg Saint-Barthélemy, du mardi 24 au vendredi 27 janvier 2023 inclus, chaque
jour de 8h00 à 18h00. 

ARTICLE 2 – Pendant toute la durée du chantier susvisé, du mardi 24 au vendredi 27 janvier 2023 inclus, chaque
jour de 8h00 à 18h00, la circulation sera interdite à tous véhicules, faubourg Saint-Barthélemy, pour sa partie
comprise entre le n° 12 et 16.

ARTICLE 3 – Pour cette occupation du domaine public,  la SARL ISSARTEL versera à la Ville du Puy-en-Velay une
redevance de 2,15 € par jour, soit :  2,15 € x 4 jours =  8,60 €.

ARTICLE 4  –   En cas  d'annulation,  de  report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent
arrêté,  la SARL ISSARTEL devra en aviser  sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée
sera mise en recouvrement,  sans possibilité d’annulation.La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au
pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 5 – La SARL ISSARTEL prendra toutes dispositions pour :                                              

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées,
• garantir un accès permanent aux véhicules des services de secours et d’urgence,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• instaurer un périmètre de sécurité autour du monte-charges,
• maintenir un accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée.

ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur le monte-charges et sur les lieux.

ARTICLE  7 –  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de
son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 –  Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville,  la SARL ISSARTEL,  Monsieur le Trésorier
Principal Municipal et Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  

                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 19 janvier 2023

                                                                  

Publié sur le site 20 janvier 23



